
]LL pour l'établissement d'une
nouvelle place de marché dans
le faubourg St.-Laurent à Mont-.
réal.

V U que les habitans· du faubourg St.-Lau-
rent, de la Cité de Montréal, par leur PriambutI.

Pétition à la Législature, ont représenté les avan-
tages qui résulteroient à la grande population
du faubourg, par l'établissement que l'on y
feroit d'une nouvelle place de marché; Qu'il
soit donc statué par la Très-Excellente Majesté
du Roi, par et de l'avis et consentement du
Conseil Législatif et. de l'Assemblée de la Pro-
yince du Bas-Canade, constitues et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé
dans le Parlement de la Grande-Bretagne, inti-
tulé, Acte qui rappelle certaines partie. a'un
Acte passé dans. la quatorzième année du
règne de Sa Majesté, intitulé, ' Acte qui pour-

voit plus.ejiuaeent pour- le Gouvernement
de la Province de Québec, dans l'Aniérique

'.Septentrionale," et qui pourvoit plus ample-
teçnt pour le gouvernement de la dite Pro-.

vin çe: Et il est par le.présent statué pa' l'au-
torité susdite, qu'il. sera établi une nouvelle Nouvelle p!mcs

de riarchê its-
place de marché dans le faubourg St.-Laurent: bite au uauburg
de la, dite cité de Montréal, et que Josias Wur- Mn.i'
tçlç, Stanley Bagg, Joseph .Chevalier, Charlee sindic, so'ar-
Simon Delorme, Joseph rallé, GeorgeIVurtele,
Jean Baptiste Castonguay, Benjamin Hall et:
.$gustin. Tulloch fils, tous de la dite cité de
Mý1ontréal, seront et ils sont par le présent,
nommés et constitués sindics de la dite place.
de marché, à J'effet de mettre cet acte, à exé-
cution.

Il. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, Que si un ou plus des dits sindics vien-
nent à décéder, laissent la province pendant six
mois consécutifs, ou, résignent la charge de
sindic, les autres sindics, .dans une asseiblée "
qu'ils tiendront à. cette fin, et de laquelle as-..
semblée ainsi que d.u tems lieu et.objet d'icelle,
il.sera donné avis par écrit.à chaque sindic pour
le tens d'alors :une s.emaine avant l'époque de
telle assemblée, pro.céderonit. par utie niajorità
des ýbtes des sindis. pr.ésens. à ..telle assembléé,
à l'électior d'un ou. 4e. ptisiura.,pröpiiétaires

dans


